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QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1988 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume dans son annexe les questions que devra 
regler le Comite technique (ci-apres denomme "comite"} a la suite des sessions 
tenues par 1es groupes de travail techniques en 1988. Ces questions sont les 
suivantes i} celles presentees au comite par les groupes de travail 
techniques; ii} les decisions importantes prises par les groupes de travail 
techniques et communiquees au comite pour information; iii> les questions 
examinees par les groupes de travail techniques conformement aux instructions 
du comite ou en vue des debats prevus sous d'autres points de l'ordre du jour 
de ce dernier. La liste des titres des differents points figure a la page 1 
de l'annexe. 

Pour plus de concJ.sJ.on, les differents groupes de travail techniques 
sont des ignes d' apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, a 
savoir : 

TWA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles; 

TWC -Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et 
les programmes d'ordinateur; 

TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres; 

TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 
arbres forestiers; 

TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potageres. 

[L'annexe suit] 
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Methodes, techniques et materiel nouveaux 
Electrophorese 
Analyse d'images assistee par ordinateur 
Methode des systemes experts 
Analyse physique des couleurs 
Caracterisation chimique 
Creation d'un nouveau groupe de travail technique 

Questions a sournettre au groupe de travail technique 
sur les systemes d'automatisation et les programmes 
d'ordinateur ou sournises par ce groupe 

Objections forrnulees contre les nouvelles methodes 
statistiques 

Invitation de statisticiens a d'autres sessions 
des groupes de travail techniques 

Exarnen des methodes statistiques 
Comparaisons par paires 
Methodes non parametriques 
Varietes similaires 
Description varietale norrnalisee 
Systemes existants de gestion de bases de donnees 
Programmes susceptibles d'etre integres facilement 

dans d'autres ordinateurs 
Examen de l'homogeneite 
Modification des descriptions varietales 

Analyse globale sur plusieurs annees (COY) 
Evaluation de l'analyse globale sur plusieurs 

annees (COY) 
Poursuite de l'amelioration de l'analyse COY 
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DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Methodes, techniques et materiel nouveaux 

Electrophorese 

0091 

1. Le TWA a note que des etudes sur 1 I utili te de 1 I electrophorese ont ete 
realisees dans plusieurs Etats membres. Selon l'espece consideree, ces etudes 
ont pour objet l'eventuelle utilisation de !'electrophorese pour : le controle 
des varietes; la verification des lots de semences; faciliter !'enregistre
ment; 1 I examen de la purete; 1 I identification; la detection de melanges; 
la verification des lignees endogames afin de determiner s'il s'agit des 
parents authentiques; la prevention des mutations genetiques; la stabilite; 
l'examen preliminaire destine a assurer des conditions generales optimales pour 
l'examen sur le terrain; le groupement des varietes; distinguer des lignees 
parentales d'hybrides; distinguer plus facilement les varietes. Toujours 
selon l'espece consideree, une plus grande importance sera accordee aux prote
ines de la graine ou aux enzymes. 

2. Le TWA a aussi pris note des declarations selon lesquelles 

i) Les resultats de !'electrophorese sont independants du milieu dans la 
mesure ou le meme profil proteique est obtenu. Les travaux en laboratoire sont 
inevitablement lies a la qualite des produits chimiques et a la conception du 
materiel utilise; il serait toutefois possible de remedier a cette situation 
grace a des indications precises sur la methode, l'origine des produits chimi
ques et du materiel. 

ii) L I application de 1 I electrophorese a 1 I examen DHS pourrait servir a 
comparer le "pouvoir discriminant" des caracteres. Il est necessaire de 
verifier si les caracteres permettent de detecter l'heterogeneite au sein d'une 
variete. En tout etat de cause, la methode de 1 I electrophorese doi t etre 
rigoureusement definie. 

iii) Il a ete fait etat pour de nombreusese especes de !'application de la 
technique de !'electrophorese aux proteines et aux enzymes a des fins d'identi
fication. L I electrophorese des proteines de reserve de la graine permet de 
distinguer tres efficacement les varietes de cereales autogames. Cette 
technique pourrait aussi etre appliquee assez efficacement aux especes a 
multiplication vegetative. Toutefois, les especes allogames posent davantage 
de problemes sur le plan de la distinction des varietes. On trouvera a l'an
nexe III du document TWA/XVII/9 Prov. la liste fournie par M. Cooke apres la 
session du TWA indiquant les especes pour lesquelles !'application de !'elec
trophorese a ete etudiee (voir le paragraphe 21 du document TWA/XVII/9 Prov.). 

3. Les debats du TWA peuvent etre resumes de la fa9on ci-apres : 

4. Aspects techniques.- Il semble possible de resoudre sans grandes diffi
cultes les problemes techniques que pose la methode d'electrophorese utilisee 
en vue de determiner le caractere distinctif. Les resultats obtenus sont tres 
proches les uns des autres meme si les gels sont differents selon le materiel 
et les produits chimiques utilises. Une solution doit etre trouvee espece par 
espece. En ce qui concerne le ble, la methode choisie par 1 I Association 
internationale d I essais de semences ( ISTA) semble etre une methode a la fois 
bonne, stable et reproductible pour les proteines de reserve de la graine. 
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Toutefois, afin de pouvoir arriver a une methode convenue aux fins de la 
protection des Obtentions vegetaleS, il COnviendrait d I en definir deS 
parametres supplementaires s'y rapportant et d'harmoniser la nomenclature des 
bandes en leur donnant des numeros convenus. Par ailleurs, la question de 
l'homogeneite devrait faire l'objet d'une etude plus approfondie. 

5. Aspects non techniques.- Le peu d'empressement manifeste en ce qui 
COncerne 1 I Utilisation de 1 I electrophorese pour distinguer les variates aUX 
fins de la protection des obtentions vegetales n'est pas imputable pour 
l'essentiel aux insuffisances de cette technique mais aux consequences 
qu' aurai t 1 'utilisation de cette technique pour 1 'ensemble du systeme de la 
protection des obtentions vegetales. Le principal obstacle reside dans la 
possibilite de de teeter de tres faibles differences ce qui, pour le cas ou 
elles seraient acceptees, pourrait aneantir le travail de selection ou aboutir 
a la degradation de !'ensemble du systeme de protection des obtentions 
vegetales. Il ne suffit done pas de disposer d'une methode satisfaisante et 
sure (comme la methode de 1 I ISTA pour le ble) qui reponde aux besoins du 
secteur des semences; l'UPOV doit arriver a un accord sur d'autres elements, 
en particulier sur la fa~on d'interpreter les resultats et sur les differences 
qui doivent etre considerees comme suffisantes pour justifier un titre de 
protection separe juridiquement defendable. L I UPOV devra aussi se poser la 
question de savoir si 1 'obtenteur sera capable de conserver une difference 
determinee. 

6. Definition de la difference necessaire pour etablir le caractere 
distinct if.- Le TWA a convenu que la tache la plus importante et la plus 
difficile consistait a interpreter les resultats et a definir la difference 
necessaire. Il a convenu que les differences de quantite dans une bande donnee 
n I etaient pas suffisantes, pas plUS que 1 I absence 0U la presence d I une seule 
bande, par exemple dans le cas du ble. Tout depend de la connaissance des 
elements genetiques pour chaque bande. Des alleles compteront pour certains 
groupes de bandes. Ainsi, avant de pouvoir etablir une difference determinee, 
par exemple un ensemble convenu de bandes, il conviendrait de connaitre la 
difference genetique indiquee par cet ensemble. Cela necessi tera des etudes 
assez detaillees. L'electrophorese ne pourra etre utilisee pour la protection 
des obtentions vegetales que si elle donne une mesure objective d'une diffe
rence genetique suffisante. 

7. Remplacement d' autres caracteres.- Ce ne sont pas tous les caracteres 
tradi tionnels figurant dans les principes directeurs d' examen de 1 'UPOV qui 
permettent veritablement de bien mesurer la difference genetique. Certains 
d'entre eux presentent une plus forte variation que d'autres obtenus au moyen 
de 1 'electrophorese. Une fois que les autres criteres precites sont reunis, 
des caracteres secondaires d' une importance discutable qui figurent dans les 
principes directeurs d'examen actuels pourraient etre remplaces par des 
caracteres obtenus au moyen de !'electrophorese. 

8. Point de vue des obtenteurs.- Avant de recourir a 1 I electrophorese pour 
distinguer des variates aux fins de la protection des obtentions vegetales, il 
conviendrait egalement d'entendre le point de vue des obtenteurs. Les obten
teurs de graminees participant a la session se sont prononces contre le recours 
a l'electrophorese pour distinguer des varietes bien qu'en ce qui concerne les 
graminees les caracteres distinctifs valables £assent defaut. D'autres obten
teurs presents ont prefere les caracteres de resistance a ceux obtenus au moyen 
de l'electrophorese malgre les examens plus compliques et plus couteux que cela 
sous-entend et ont demande qu' i1 so it fait part au Comi te technique de leur 
point de vue a cet egard. 
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9. Conclusion du TWA.- Le TWA a conclu que 1' electrophorese est utile en 
tant que technique d'examen des caracteres distinctifs des varietes s'il peut 
etre garanti que des differences minimales suffisantes entre les varietes sont 
maintenues soit au moyen d'une definition claire et nette de la methode 
utilisee et de !'interpretation des resultats eux-memes soit d'une autre 
maniere. La fa9on d'arriver a une garantie de ce genre varie selon le cas et 
l'espece consideree. En ce qui concerne les varietes d'especes qui doivent 
passer un examen vcu avant de pouvoir etre commercialisees, cet examen reduit 
deja considerablement le risque d'aboutir a des differences trap petites. 

10. Proposition du TWA au Comi te technique.- Ayant pris note des etudes 
realisees dans les differents Etats membres au sujet de 1' electrophorese et 
conscient du fait que dans quelques annees il ne sera plus possible de refuser 
de recourir a !'electrophorese pour examiner les varietes afin d'en determiner 
le caractere distinct if, et afin d I eviter que divers Etats membres elaborent 
des methodes et des principes d'interpretation des resultats differents, le TWA 
a propose au Comite technique que l'UPOV etudie cette question de fa9on plus 
approfondie et lui accorde une plus grande priorite. Une possibilite consis
terait a Creer un groupe de travail technique supplementaire sur les techniques 
nouvelles (voir aussi le paragraphe 35) qui traiterait de 1' harmonisation de 
!'application de !'electrophorese aux fins de l'examen DHS et essaierait 
d'elaborer un systeme concerte d'interpretation des resultats en matiere 
d'ecarts minimaux. Dans l'intervalle, les Etats membres ne devraient toutefois 
pas utiliser les caracteres obtenus au moyen de 1' electrophorese en tant que 
seuls et uniques caracteres distinctifs pour delivrer un titre de protection. 

(voir les paragraphes 21 a 30 du document TWA/XVII/9 Prov.) 

11. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Analyse d'images assistee par ordinateur 

12. Mme Si 1 vey ( Royaume-Uni) a informe le TWC de 1' etat d I avancement de 
l'etude sur 1es techniques d'analyse d'images assistee par ordinateur dont il 
a ete question au cours de la derniere session du Comite technique. Elle a 
par ail1eurs informe le TWC que cette question fera l'objet d'un point special 
de 1' ordre du jour des journees d I etude sur 1' utilisation des techniques 
nouvelles pour l'examen des varietes, qui doivent avoir lieu les 27 et 
28 septembre 1988 a Cambridge (Royaume-Uni). Fin JU~n 1988, le NIAB de 
Cambridge (Royaume-Uni) devrait normalement disposer d'un prototype capable 
d'identifier des varietes de ble en trois minutes. En ce qui concerne 
l'avenir, il est prevu d'etudier !'application de ces techniques a l'orge pour 
aider 1e secteur des cereales. La suite de l'etude portera sur !'application 
de ces techniques aux fins de la reglementation. 

13. M. Evans (Royaume-Uni) a fait rapport au TWC sur l'etude realisee a propos 
de !'utilisation de la methode precitee pour identifier les varietes d'oignons. 
Un examen realise a partir de la photographie des bulbes d'oignons d'un certain 
groupe de varietes et comprenant 1' evaluation de la photographie a 1' aide de 
la methode en question, en fonction de la hauteur, du diametre et de la largeur 
du point le plus large par rapport a la base, a donne des resultats particulie
rement prometteurs. Les resul tats obtenus a 1' aide de 1' ordinateur ont ete 
rigoureusement identiques a ceux obtenus au moyen des mesures effectivement 
realisees pour ces caracteres. Cette methode est synonyme de notation exacte 
et permettra de prendre des decisions rapidement. Cette annee, toutes les 
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varietes d'oignons seront, si possible, verifiees a 1 'aide de cette methode. 
M. Evans a promis de rediger, avant la fin du mois de janvier 1989, un rapport 
qui sera distribue aux membres du TWC. 

14. M. Bar-Tel a rendu compte au TWC du debat qui a eu lieu au cours de la 
derniere reunion du sous-groupe du TWO sur les oeillets en ce qui concerne la 
mesure des petales d'oeillets a l'aide de ces methodes. Il redigera un rapport 
sur les mesures realisees d'ici ala fin decembre 1988. 

15. Le TWC a estime que la methode precitee 

a) pourrait etre Utile a 1 I avenir en tant que systeme automatique de 
saisie de donnees, ce qui permettra d'eliminer la necessite d'entrer des 
donnees enregistrees par ailleurs; 

b) permettra d'observer plusieurs caracteres supplementaires, et 

c) permettra de mettre au point un systeme dans le cadre duquel l'ordina
teur decidera si une variete proposee est ou non distincte. Tous les 
experts suivront 1 'evolution de la situation dans leur pays en ce qui 
concerne cette methode. 

16. Compte tenu du rapport sur !'utilisation d'images video pour l'examen des 
varietes, tel qu'il est en partie reproduit dans le document TWO//XXI/17, le 
TWO a decide qu'il convient d'etudier de fa9on plus approfondie la possibilite 
de recourir a ce moyen a des fins d'examen. Cette technique a ete jugee utile 
sur le plan de la notation des caracteres dans les principes directeurs 
d'examen. Les experts fran9ais et neerlandais etudieront de fa9on plus appro
fondie !'application de cette methode aux oeillets. 

(voir les paragraphes 51 a 53 du document TWC/VI/13 Prov., le paragraphe 32 du 
document TWO/XXI/16 Prov.) 

Methode des systemes experts 

17. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

18. Le groupe de travail a pris note de la methode des "systemes experts" 
expliguee dans le document TWO/XXI/17 et a examine son utilisation eventuelle 
en ce qui concerne la selection de varietes similaires pour 1 'examen de 
nouvelles varietes proposees. L I expert d I Israel a explique la methode quI il 
utilise pour choisir ces varietes similaires et qui consiste a eliminer 
progressivement les varietes pour ne retenir que trois ou quatre varietes 
similaires. I1 redigera un document sur cette methode afin de le presenter 
pour examen a la prochaine session du groupe de travail. 

(voir le paragraphe 33 du document TWO/XXI/16 Prov.) 

19. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 
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20. La methode envisagee pour l' analyse physique des couleurs, egalement 
examinee dans le document TWO/XXI/17, a ete examinee brievement par le TWO. 
L'examen de cette question sera poursuivi au cours de la prochaine session. 

(voir le paragraphe 34 du document TWO/XXI/16 Prov.) 

Caracterisation chimique 

21. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

22. Le TWO a pris note de la caracterisation chimique realisee au moyen de la 
chromatographie en phase liquide a haute pression expliquee dans le document 
TWO/XXI/17. Le TWO a reconnu que cette technique pourrait etre interessante 
sur le plan de !'identification ou du controle d'une variete existante et non 
pas sur celui de l'examen des caracteres permettant de distinguer une variete 
nouvelle dans l'optique de la delivrance d'un titre de protection. 

(voir le paragraphe 35 du document TWO/XXI/16 Prov.) 

23. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Creation d'un nouveau groupe de travail technique 

24. Le TWA a note que les techniques nouvelles, telles que !'electrophorese, 
1' analyse d' images assistee par ordinateur et la chromatographie, revetiront 
une importance grandissante pour l'examen DHS dans un proche avenir et que les 
offices de plusieurs Etats membres etudient et s' emploient a mettre au point 
de nouvelles methodes d' examen des varietes. Le TWA a estime important de 
creer un groupe de travail distinct charge d'etudier ces techniques nouvelles 
de fa9on approfondie et systematique afin d' empecher les Etats membres de 
s 'engager dans des directions divergentes et d' elaborer des methodes diffe
rentes qu'il sera difficile d'harmoniser ulterieurement. Il a done propose au 
Comite technique de creer un Groupe de travail technique sur les techniques 
nouvelles (TWT) charge de suivre 1' evolution dans ce domaine et de faire des 
propositions tendant a harmoniser !'utilisation et/ou !'application des 
methodes suivies au sein de l'UPOV. 

(voir aussi le paragrahe 10 ci-dessus et le paragraphe 35 du document 
TWA/XVII/9 Prov.) 

25. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 
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Questions a soumettre au Groupe de travail technique sur les systemes d'automa
tisation et les programmes d'ordinateur ou soumises par ce groupe 

26. Aucun autre probleme particulier n'a ete soumis par le TWF au TWC. 

(voir le paragraphe 14 du document TWF/XIX/11 Prov.) 

27. Le comite est invite a prendre note 
du renseignement qui precede. 

Objections formulees contre les nouvelles methodes statistiques 

28. Le TWC a pris note du fait que les autres groupes de travail techniques 
ont critique son travail et ont lance une mise en garde contre le danger de 
proposer trop rapidement des methodes nouvelles sans tenir compte des modalites 
d' examen utilisees actuellement par les services techniques des differents 
Etats membres. Le TWC a precise que la plupart des methodes nouvelles n I en 
sont encore quI au Stade de 1' etude et quI il COnvient d I insister SUr ce fait o 

Toutefois, par ailleurs, il sera necessaire que des discussions et qu'une 
etroite collaboration s'engagent a !'echelon national entre les statisticiens, 
les specialistes des plantes cultivees et les organisations afin que chacun 
comprenne mieux les souhaits et les besoins de !'autre. 

(voir les paragraphes 5 et 6 du document TWC/VI/13 Prov.) 

Invitation de statisticiens ' a 
techniques 

29. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

d'autres sessions des groupes de travail 

30. Le TWA, le TWO et le TWV ont approuve la recommandation du TWC visant a 
donner, au cours de ses prochaines sessions, le temps necessaire a un statis
ticien pour expliquer certaines methodes statistiques susceptibles d'etre 
appliquees a 1' examen des varietes pour des especes relevant de leur compe
tence : le statisticien devra, si possible, etre du pays ou se tiendront les 
sessions en question. Parmi les questions susceptibles d I etre etudiees au 
sein du TWO figurent !'utilisation des statistiques dans le cadre de l'examen 
des differences de couleur entre les clones de pommes ou le prelevement de 
pommes sur un arbre afin d I obtenir un echantillon representatif. Le TWF n I a 
pas juge necessaire de demander a un statisticien de presenter a sa prochaine 
session un rapport sur des questions determinees. Il le fera lorsqu'il jugera 
qu'un rapport de ce genre est necessaire. 

(voir le paragraphe 6. ii) du document TWA/XVII/9 Prov., le paragraphe 38 du 
document TWC/VI/13 Prov., le paragraphe 11 du document TWF/XIX/11 Prov., le 
paragraphe 11 du document TWO/XXI/16 Prov., le paragraphe 17. ii) du document 
TWV/XXI/23 Prov.) 

31. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 
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32. Le TWC a pris note du document TWC/VI/2 sur le developpement de !'utilisa
tion des statistiques dans le cadre de l'examen des caracteres distinctifs, de 
l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales. L'utilisation des 
methodes statistiques pourraient etre limitee de par les differents groupes de 
plantes cultivees (plantes ornementales, plantes potageres, plantes agri
coles), en raison de !'absence de caractere aleatoire au niveau des conditions 
generales des examens effectues, par exemple, en vue de faciliter les observa
tions visuelles ou du fait que les experts techniques ne comprennent pas les 
methodes nouvelles. Il est necessaire de mieux expliquer ces methodes aux 
experts, de consacrer davantage de temps a ecouter les problemes rencontres 
par ces experts et de VOir Si d I eventuelles methodes statistiques pourraient 
permettre de les resoudre, et d I elaborer davantage de methodeS non parame
triques. Le TWC a aussi pris note de plusieurs problemes touchant aux 
caracteres qualitatifs observes visuellement. Toutefois, avant de pouvoir 
definir les problemes revetant une veri table importance pratique, le TWC a 
voulu appeler 1 'attention des experts des plantes cultivees et leur demander 
des conseils. 

33. M. Laidig (Republique federale d'Allemagne) redigera pour la fin de 
decembre 1988 un rapport sur les possibilites d'analyse informatique des 
donnees obtenues au moyen de !'electrophorese. M. Gregoire (France) preparera 
pour la meme date un bref rapport sur la fa90n dont il envisage ces possibi
lites. Le TWA a ete informe de ce projet d'etude et a ete invite a indiquer a 
M. F. Laidig toute question qu'il souhaiterait voir traiter dans ce rapport. 

' (voir le paragraphe 6. ii) du document TWA/XVII/9 Prov., les paragraphes 36 a 
39 du document TWC/VI/13 Prov.) 

Comparaisons par paires 

34. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

35. M. G. Fuchs (Republique federale d'Allemagne) a presente au TWC un 
document sur !'utilisation de comparaison par paires voisines aux fins d'examen 
des caracteres distinctifs, distribue au cours de la derniere session et 
figurant a l'annexe V du document TWC/VI/13 Prov. La presentation du rapport 
a ete suivie d'une etude sur les methodes utilisees dans les divers Etats 
membres. Il est ressorti de cette etude qu'en ce qui concerne les caracteres 
mesures aucune Veri table COmparaiSOn par paireS n I est realisee et que, SaUf 
pour la formation de groupes, ce sont les criteres habituels de 1 'UPOV qui 
sont utilises. Pour les caracteres visuellement determines, aucun element 
particulier n'est applique. Il a ete souligne en particulier qu'il ne serait 
pas juste d'accroitre le nombre de repetitions car cela reviendrait a utiliser 
un critere different. Le TWC a demande aux autres groupes de travail 
techniques de prendre note des resultats precitE~s et de lui signaler tout 
probleme que poserai t a son avis la methode fondee sur la comparaison par 
paires des varietes afin de determiner !'existence de caracteres distinctifs. 

36. Le TWA et le TWV ont declare que, contrairement a l'avis exprime par le 
TWC, il est tres frequemment recouru pour les caracteres mesures a de 
veritables comparaisons par paires et que la comparaison par paires des 
varietes effectuee en vue de determiner !'existence du caractere distinctif ne 
pose aucun probleme particulier. Les comparaisons par paires sont considerees 
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comme utiles et necessaires aux fins de 1 'examen des caracteres distinctifs 
des varietes. Le TWF a aussi marque son desaccord avec le TWC selon lequel 
aucune veritable comparaison des varietes par paires n'est realisee. Dans le 
domaine des plantes fruitieres, des comparaisons par paires sont realisees 
dans de nombreux cas. 

(voir le paragraphe G.i) du document TWA/XVII/9 Prov., les paragraphes 34 et 
35 du document TWC/VI/13 Prov., le paragraphe 10 du document TWF/XIX/11 Prov., 
le paragrahe 17.i) du document TWV/XXI/23 Prov.) 

Methodes non parametrigues 

37. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures gui pourraient etre 
prises. 

38. Le TWV a note que les statistiques non parametriques, par exemple le test 
des signes, sont tres simples et done tres utiles pour l'examen DHS et qu'elles 
sont regulierement utilisees dans la pratique. 

(voir le paragrpahe 17.iii) du document TWV/XXI/23 Prov.) 

39. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 

Varietes similaires 

40. Le TWC a pris note du document TWC/VI/5 dans 
definitions ci-apres susceptibles d' etre appliquees a 
similaire" : 

lequel figurent les 
1 'expression "variete 

a) la variete ayant la valeur t maxirnale la plus petite, 

b) la variete ayant la plus petite distance D2 , et 

c) la variete ayant la plus petite valeur D2 des varietes dont la 
valeur t est inferieure a un rnontant determine. 

41. Une breve enquete realisee au cours de la session du TWC sur la fat;:on 
dont est actuellement deterrninee la variete similaire dans les Etats membres a 
revele des differences importantess. Certains pays ne la mentionnent pas dans 
leurs descriptions varietales ou ne l'indiquent que dans certains cas lorsque 
la difference par rapport a la variete correspondante est particulierement 
faible. Certains pays groupent les varietes et cherchent des varietes qui ne 
se different que par un seul caractere de la variete nouvelle et retiennent la 
variete qui presentent la difference la plus petite. Certains experts ont 
considere que cette fat;:on de proceder est comparable a la methode de la valeur 
t rnaximale proposee par M. Weatherup (Royaume-Uni). La methode appliquee varie 
aussi selon les especes. Certains ont estime qu'il est impossible d'indiquer 
pour les varietes ornementales le caractere qui distingue la variete nouvelle 
et ils n'etaient done pas non plus en mesure d'indiquer une variete similaire. 



TC/XXIV/3 
Annexe, page 11 

42. M. Weatherup (Royaume-Uni) a propose d 1 evaluer les propositions figurant 
dans le document TWC/VI/5 et de les comparer a la methode appliquee precedem
ment au Royaume-Uni. Il fera aussi figure dans cette evaluation des resultats 
detailles qui seront envoyes au Bureau de 1 1 UPOV avant la fin du mois de 
decembre 1988. Le TWC a demande en outre d 1 informer les autres groupes de 
travail techniques de 1 1 issue du debat precite et de leur demander ce gu 1 ils 
entendent par "variate similaire". S 1 ils considerent par la suite qu'un 
concours leur est necessaire pour les aider a comprendre la question, ils 
devront le faire savoir et indiquer en quoi ce concours leur est necessaire. 

43. Le TWA, le TWF et le TWO ont note qu 1 il existe des differences d 1 interpre
tation au sujet de 1 1 expression "variate similaire" utilisee dans le formulaire 
de description varietale de 1 1 UPOV. Alors que certains Etats membres n 1 indi
quent que des variates qui ont pose des problemes pendant 1 1 examen du fait de 
differences assez faibles, et qui pourraient etre une source de confusion si 
elles n 1 etaient pas indiquees, d 1 autres entendent par variates similaires 
toutes les variates dont la difference ne repose que sur un seul caractere. 
S 1 il est vrai que, dans le premier cas, les variates similaires ne sont 
indiquees qu 1 en cas de risque de confusion, les autres Etats membres indiquent 
les variates similaires dans la plupart des descriptions varietales. 

44. Le TWV a convenu d I examiner la question des "variates similaires" a sa 
prochaine session. Les membres de ce groupe de travail ont ete pries de 
rediger de brefs documents de travail et de les faire parvenir au Bureau de 
1 1 UPOV d 1 ici a la fin du mois de decembre 1988. 

(voir le paragraphe 6.iii) du document TWZ/XVII/9 Prov., les paragraphes 43 a 
46 du document TWC/VI/13 Prov., le paragraphe 12 du document TWF/XIX/11, le 
paragraphe 12 du document TWO/XXI/16 Prov. , le paragraphe 17. i v) du document 
TWV/XXI/23 Prov.) 

Description varietale normalisee 

45. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent et a 
etudier les mesures gui pourraient etre 
prises. 

46. Le TWC a demande a M. Talbot (Royaume-Uni) de distribuer de nouveau le 
programme pour arriver ,a une description varietale normalisee. Les resultats 
devront etre communiques a M. Talbot avant le 1 e r mars 1989 et un resume de 
ces resultats au Bureau de l'UPOV, avant la fin du mois de mars 1989. 

(voir le paragraphe 42 du document TWC/VI/13 Prov.) 

47. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 

Systemes existants de gestion de bases de donnees 

48. Le TWC a pris note des resultats de 1 1 etude realisee sur les systemes de 
gestion de bases de donnees utilises dans les differents Etats membres. Le 
resume de cette etude figure a l 1 annexe VII du document TWC/VI/13 Prov. Etant 
donne que le besoin d 1 echanger des donnees se fera davantage sentir a 1 1 avenir, 
il sera important decreer des systemes qui faci1iteront 1 1 acces d 1 autres Etats 
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membres aux bases de donnees. Le TWC a convenu quI il est necessaire d 'avoir 
conscience de !'existence des bases de donnees des autres Etats membres et que 
cela devrait contribuer a 1 1 elaboration d I un langage d I interrogation ccmmun, 
Le langage d I interrogation structuree etant deja utilise dans plusieurs lltats 
membres, les off ices devront essayer, au moment d' acheter de nouveaux systemes 
de bases de donnees, de s'assurer qu'ils utilisent le langage d'interrogation 
structuree. Un nombre croissant de micro-ordinateurs etant relies a de gros 
ordinateurs, i 1 conviendrai t aussi d' essayer de· fa ire en sorte que les deux 
utilisent le meme langage. 

(voir les paragraphes 47 et 48 du document TWC/VI/13 Prov.) 

49. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

Programmes susceptibles d'etre integres facilement dans d'autres ordinateurs 

50. Le TWC a pris note des resultats concernant la demande de renseignements 
sur les logiciels susceptibles d'etre echanges, qui figure a l'annexe VIII du 
document TWC/VI/13 Prov. Il a decide d'en poursuivre la mise a jour. Les 
changements intervenant dans les Etats membres devront etre signales a 
Mme Campbell (Royaume-Uni) afin de lui permettre d'elaborer une nouvelle 
version actualisee d I ici a la fin du mois de decembre 1988. Le TWC a juge 
utile d I inclure egalement dans cette bibliotheque le progiciel statistique 
general (GENSTAT). 

(voir le paragraphe 49 du document TWC/VI/13 Prov.) 

Examen de l'homogeneite 

51. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

52. Le TWC a pris note du document TWC/VI/9, qui contient une version mise a 
jour d'un programme d'examen de l'homogeneite pour les plantes allogames. 
Compte tenu de 1' introduction du principe de la moyenne mobile, la methode 
sera fondee sur !'utilisation de la moyenne des deux varietes de reference les 
plus proches pour mesurer l'uniformite de la variete a l'examen. Cette methode 
presentera principalement les avantages suivants : 

a) toute variete de reference pourra servir de critere pour l'examen de 
l'uniformite; 

b) un seul critere sera utilise pour l'examen de l'uniformite, et 

c) une comparaison sera faite par rapport aux varietes les plus simi
laires. 

53. Le TWC a aussi pris note du document TWC/VI/12 dans lequel figure une 
evaluation du critere precite realisee au Royaume-Uni, au Danemark et en 
Allemagne (Republique federale d'), ainsi que des resultats d'une comparaison 
entre les decisions effectivement prises en matiere d'uniformite et les 
decisions decoulant de 1 'application du critere d' uniformite sur plusieurs 
annees qui ont ete communiques pendant la session et qui sont reprodui ts a 
l'annexe IV du document TWC/VI/13 Prov. Le TWC a estime que ce critere 
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presente un grand a vantage par rapport au cr i te re d' homogene ite actue 1. Il 
devra toutefois fa ire 1 'objet d' un complement d' etude qui port era notamment 
sur les seuils appropries qui jusqu'a present different selon le pays considere 
(Allemagne (Republique federale d'), Danemark et Royaume-Uni). Il devra aussi 
etre question de la fa~on de proceder lorsqu'on ne dispose de donnees que sur 
moins de neuf varietes. 

54. Le TWC a pris note du document TWC/VI/4, sur le calcul du nombre maximal 
de plantes aberrantes tolerables pour des effectifs d' echantillons de 1. 000, 
2.000, 3.000, 4.000 et 5.000 qui comportent la meme norme nominale que celle 
utilisee dans !'Introduction generale aux principes directeurs d'examen (para
graphe 28) du document TG/1/2). Pour certaines plantes cultivees, on utilise 
dans le pratique des nombres maximaux de plantes aberrantes tolerables tres 
differents. Le Comite technique a aussi demande aux groupes de travail tech
niques de determiner dans les differents principes directeurs d'examen 
l'effectif des echantillons ainsi que les plantes aberrantes tolerees. Le TWC 
a convenu qu' il n' est pas possible d' etablir un tableau des nombres maximaux 
des plantes aberrantes tolerables pour toutes les plantes cultivees. De 
maniere a aider les groupes de travail techniques a trouver les tolerances 
appropriees dans leurs principes directeurs d' examen de chaque espece, le 
groupe de travail a decide d' elaborer di verses series de normes nominales 
differentes (par exemple, 0,1%, 1%, 2%, 5%) et de pourcentages de probabilite 
d'acceptation (par exemple, 95%, 99%); il a en outre donne des indications 
sur les parametres a utiliser pour la description du schema d'echantillonage, 
a savoir la norme nominale, la probabilite d'acceptation, l'effectif de 
l'echantillon et le nombre maximal de plantes aberrantes. MM. Laidig et 
Weatherup etabliront ce document d'ici au 15 septembre 1988 afin qu'il puisse 
etre presente au Comite technique avant d'etre communique aux groupes de tra
vail techniques. 

(voir les paragraphes 27 a 33 du document TWC/VI/13 Prov.) 

55. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

Modification des descriptions varietales 

56. En ce qui concerne le souhait qui a ete emis de disposer d'un programme 
qui, a !'occasion de la revision d'un document traitant de principes directeurs 
d'examen de l'UPOV, modifierait automatiquement toutes les descriptions varie
tales existantes en fonction de la version revisee de ces principes directeurs, 
le TWC a repondu que cela etait en principe possible. Il faudrait toutefois, 
premierement, transformer de fa~on appropriee chaque caractere ancien en un 
caractere nouveau et, deuxiemement, disposer d'un programme d'ordinateur capa
ble de mettre en oeuvre cette transformation. La transformation pourrait par
fois ne pas etre facile a realiser ainsi quI il ressort de 1' exemple dans 
lequelun caractere chromatique comportant les niveaux "blanc" et "noir" a ete 
elargi par un troisieme niveau, "jaune". Pour la transformation, il sera 
preferable que les experts techniques fassent part de leurs souhaits aux 
informaticiens de leur pays. 

(voir le paragraphe 57 du document TWC/VI/13 Prov.) 
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57. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 

, 
Analyse globale sur plusieurs annees (COY) 

58. Le TWC a pris note du document TC/XXIII/4 Rev. qui contient une version 
revisee de la description du critere de 1 1 analyse globale sur plusieurs annees 
(critere COY) applique aux fins d 1 examen du caractere distinctif dans le cadre 
des essais DHS, elabore a la suite. d I une suggestion fai te au cours de la 
vingt-troisieme session du Comite. Le groupe de travail a pris note en outre 
des documents TWC/VI/6, TWC/VI/7, TWC/VI/8, TWC/VI/10 et TWC/VI/11 ainsi que 
d 1 autres documents rediges par des experts du Danemark et des Pays-Bas qui ont 
ete distribues au cours de la session. Ces documents constituent les annexes 
II et III du document TWC/VI/13 Prov. Il a rappele que 1 1 analyse COY est 
etudiee depuis plusieurs annees et OUtre 1 I ajustement eventuel propose au 
moyen de la methode de regression conjointe (analyse MJRA), un autre 
ajuste~ent possible par le biais d I une comparaison par paires voisines a ete 
propose. 

, 
Evaluation de 1 1 analyse globale sur plusieurs annees (COY) 

59. Le TWC a pris note du document TWC/VI/6, dans lequel figure une evaluation 
du critere COY modifie par la regression au Royaume-Uni. Alors que le critere 
COY non modifie presente une severite identique a la methode du "T-score", 
lorsque ce critere est modifie par la regression, le nombre de varietes 
distinguees augmente (en 1 1 0CCurence de 85 a 91). 

60. Le TWC a pris note du document TWC/VI/7, dans l,equel est evalue le 
critere COY applique pour distinguer les varietes a partir de donnees 
recueillies en Republigue federale d 1 Allemagne de 1985 a 1987. Il ressort de 
cette evaluation que, pour les graminees, par rapport a la methode 2 X 1%, 
davantage de varietes ont ete distinguees dans le cadre des decisions prises 
sur la base d I une analyse COY realisee sur deux ans. En ce qui concerne le 
ma1s, apres trois ans, beaucoup moins de varietes ont pu etre distinguees a 
l 1 aide de 1 1 analyse COY (a 5%) qu 1a 1 1 aide de la methode 2 x 1%. La difference 
entre ces resultats envisages par rapport aux resultats obtenus au Royaume-Uni 
peut s 1 expliquer en partie par des differences de milieu entre la Republique 
federale d 1 Allemagne et le Royaume-Uni, d 1 ou des valeurs de )\ plus elevees en 
Republique federale d 1 Allemagne. L1 utilisation de 1 1 analyse MJRA a reduit les 
valeurs de )\ pour certains caracteres et accro1t le nombre de varietes 
distinctes. Des decisions concordantes ont pu etre prises en Republique 
federale d 1 Allemagne dans le cadre de 1 1 application de l'analyse COY au seuil 
de 5%. 

61. Le TWC a pris note du document TWC/VI/8. Au Danemark, les caracteres ne 
sont actuellement plus observes lorsqu 1 il est etabli qu 1 une variete determinee 
se distingue de toutes les autres varietes proposees. Il a done ete difficile 
de recueillir des donnees suffisantes qui permettent d 1 appliquer l 1 analyse COY. 
L 1 application de 1 1 analyse COY sans ajustement a donne un nombre de varietes 
distinctes inferieur au nombre obtenu actuellement. L1 analyse COY ajustee par 
1 I analyse MJRA a donne des resultats proches de ceux obtenus actuellement. 
Toutefois, dans certains cas, l 1 analyse COY modifiee aboutit a un nombre 
inferieur de varietes distinctes. Ce resul tat pourrai t proveni r du fait que 
le coefficient de regression n 1 etait pas significatif. 
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62. Le TWC a note quI aux Pays-Bas 1 I analyse COY n I a ete appliquee quI a 
quelques varietes de graminees. Les resultats obtenus ont ete analogues a ceux 
obtenus au moyen de la deuxieme ou de la troisieme methode sans application de 
1 I analyse MJRA . Il conviendra toutefois d I etudier a partir de quel nombre 
minimal de varietes l'analyse COY pourra etre appliquee serieusement. 

63. Le TWC a note que 1 'analyse COY ne sera appliquee en France de far;on 
reguliere que pour les donnees de 1988. Il ressort des resultats rer;us jusqu'a 
present que pour les varietes de fetuques cette analyse a permis de distinguer 
plus de variates que la methode 2 X 1% alors que l'on constate une situation 
inverse pour les varietes de dactyles. 

64. Le TWC a decide que la modification eventuelle de 1 I analyse COY par 
1 'analyse MJRA devrait prendre en compte le calcul de la signification de la 
regression conjointe. Ce n'est que lorsque la regression est significative 
qu'il devrait etre recouru a l'analyse MJRA. M. Weatherup fera figurer ce 
calcul dans le programme d'analyse globale sur plusieurs annees. 

Poursuite de !'amelioration de l'analyse COY 

65. Le TWC a pris note du document TWC/VI/10, qui propose d'ameliorer encore 
l'analyse COY au moyen de comparaisons par paires vo~s~nes. Il est tenu compte 
dans ce document du fait que l'ampleur des variations differe selon les annees, 
que la difference entre deS Varietes SimilaireS tend a moinS Varier quI entre 
les varietes dissemblables et que dans le cadre de 1 'examen des caracteres 
distinctifs l'examinateur ne se soucie que de comparer les varietes voisines. 
La methode COmmencera d I etre appliquee la 0U 1 I expert la SOuhai te et lui 
donnera une estimation de la difference. Elle permettra de classer les varia
tes selon leur moyenne plurianuelle, de calculer la variance des differences 
entre les moyennes des varietes pour les varietes classees premiere et 
deuxieme, deuxieme et troisieme, etc., et d'etablir la moyenne des variances 
couplees pour donner une variance par paires vo~s~nes pour l'examen des 
differences entre les varietes similaires. .Apres avoir examine le document 
precite, le TWC a estime qu'il s'agit d'une methode utile et d'une methode qui 
n'est pas trop difficile a expliquer aux experts techniques etant donne qu'elle 
est proche de la methode quI ilS appliquent actuellement pOUr COmparer deUX 
variates et ne fait qu'ameliorer cette methode. Les membres du TWC ont ete 
pries d'examiner les resultats avec leurs experts nationaux. M. Weatherup 
(Royaume-Uni) apportera, en collaboration avec M. Talbot (Royaume-Uni), cette 
amelioration dans le programme de l'analyse COY en tant qu'eventuel perfection
nement supplementaire. Le programme modifie sera distribue aux experts de 
l'.Allemagne (Republique federale d'), du Danemark, de l'Espagne, de la France 
et des Pays-Bas d I ici a la fin du mois de septembre 1988. Les resul tats de 
!'application de cette amelioration seront communiques par ces experts a 
M. Talbot pour le ler mars 1989 . 

.Application de l'analyse COY aux plantes cultivees autres gue les graminees 

66. Le TWC a pris note d'un document contenant une comparaison entre la regle 
2 x 1%, le "T-score", 1 'analyse COY sans ajustement et 1 'analyse COY ajustee 
au moyen de l'analyse MJRA pour les varietes de betterave sucriere et de colza 
au Danemark; ce document qui a ete distribue pendant la session est reproduit 
a l'annexe II du document TWC/VI/13 Prov. L'analyse COY a permis parfois de 
distinguer davantage de varietes que la methode du "T-score". L I analyse COY 
ajustee au moyen de l'analyse MJRA a permis de distinguer parfois un plus grand 
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nombre de varietes que 1'analyse COY non modifiee. Toutefois, l'etude a, dans 
l'ensemble, pati du fait que seu1s des resultats obtenus pour quelques varietes 
ont pu etre utilises. 

67. Le TWC a pris note du document TWC/VI/11 contenant les resu1tats de 
1' application de 1' analyse COY a des donnees en provenance de la Republique 
federale d' Allemagne sur des varietes d' oignons. Il res sort du document que 
!'application de l'analyse COY, au seuil de 5%, a des donnees rassemblees sur 
deux ans a permis de distinguer un peu plUS de varietes que la methode 2 X 1%. 
Cette methode d'analyse appliquee sur trois ans a permis de distinguer un nom
bre inferieur de varietes. M. Laidig a conclu que 1' analyse COY est aussi 
applicable aux varietes d' especes de p1antes potage res. Deux problemes sont 
toutefois apparus : 

a) toutes 1es varietes n'ont pas ete veritablement mesurees, seules les 
varietes comparables l'ont ete, et 

b) la plus petite difference significative a ete calculee chaque annee a 
partir d'une serie differente de varietes de reference. 

68. Le TWC a pris note d I un document sur les resul tats obtenus en matiere 
d'analyse COY appliquee a la betterave rouge; ce document redige pour la pro
chaine session du TWV a aussi ete distribue pendant la session et est reproduit 
a l'annexe III du document TWC/VI/13 Prov. I1 montre que !'application de la 
methode d I analyse COY au seuil de 1% a permis de distinguer davantage de 
varietes que la methode 2 sur 3 et que cette meme methode ajustee au moyen de 
1' analyse MJRA a meme permis de distinguer davantage de varietes que dans le 
cadre de !'application de la meme analyse non ajustee. Le probleme du faible 
nombre de varietes s'est toutefois a nouveau pose. 

69. Le TWC a convenu que dans les cas ou les valeurs de )\ sont tres faibles, 
il est inutile d'appliquer !'analyse MJRA. Il a conclu que, d'une fa9on gene
rale, il lui faut pousser plus avant !'etude de !'application de !'analyse COY 
aux varietes de plantes potageres et acquerir une plus grande experience dans 
ce domaine, et que cette analyse doit etre etudiee espece par espece. 

70. A !'issue du debat relatif au nombre minimal de varietes necessaires pour 
arriver, sur le plan de la plus petite difference significative, a des valeurs 
qui ne soient pas trop importantes, le TWC a avance le chiffre de 10 varietes 
en trois ans. Toutefois, ce chiffre sera verifie par M. Laidig (Republique 
federale d'Allemagne) pour la prochaine session. 

71. Le probleme pose par le petit nombre de varietes proposees pour certaines 
especes de plantes potageres, le nombre limite de varietes de reference et le 
caractere incomplet des donnees ont conduit le TWC a examiner, sur proposition 
de M. Talbot, la possibilite d'etablir des estimations pour les ecarts minimaux 
et les variances et la question de savoir si ces estimations sont coherentes 
compte tenu des donnees des annees precedentes sur le long terme. M. Talbot a 
prOpoSe d I etudier Cette questiOn a partir de donneeS relatiVeS aUX CarotteS, 
aux oignons et aux feves et feveroles et de faire part d'ici a la fin decembre 
1988 de ses constatations dans un rapport. 

72. L I etude en question ne devra toutefois pas empecher 1' application de 
1' analyse COY lorsque des donnees suffisantes sont disponibles. Des experts 
des Pays-Bas etudieront !'application de l'analyse COY a des varietes de 
poireaux et des experts de la Republique federale d'Allemagne en feront de meme 
en ce qui concerne des varietes d' oignons; ces experts communiqueront les 
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resultats de leurs travaux au Bureau de l'UPOV d I ici a la fin du mois de 
decembre 1988. M. Law (Royaume-Uni) communiquera ses resultats en ce qui con
cerne !'application de l'analyse COY a des varietes de betteraves sucrieres au 
Bureau de l'UPOV d'ici a la fin du mois de mars 1989. 

73. Le TWC a aussi recommande d'etudier au niveau national la possibilite 
d'accroitre le nombre de varietes dans les essais de fayon a arriver a au moins 
dix degres de liberte, ce qui permettra d' appliquer l' analyse COY et/ou de 
conserver outre les variates temoins voisines un certain nombre de varietes 
(supplementaires) dans le cadre des essais realises au fil des annees, inde
pendamment des varietes proposees a l'essai, de fayon a etablir un lien entre 
les anmies. 

74. Le TWC a enfin rappele qu'en 1989 il devra fixer un seuil pour !'applica
tion de !'analyse COY aux graminees et que cette etude devra done aussi etre 
poursuivie a !'echelon national. 

75. Le TWA a note qu' en 1989 le TWC fixera un seuil de signification pour 
1' application de 1' analyse COY aux graminees. Le TWA a decide d' appliquer 
l'analyse COY aux graminees si l'issue des deliberations du TWC ne pose aucun 
probleme. 

76. Le TWF a pris note du document TC/XXIII/4 Rev. et a pris acte du fait 
qu'en Afrique du Sud cette methode est appliquee pour certaines donnees rela
tives a des varietes de bananiers avec des resultats prometteurs et qu' elle 
sera appliquee a des varietes d'ananas. Le TWF attendra done de connaitre ces 
resultats avant de reprendre l'etude de !'application de l'analyse COY. 

77. Le TWO a 'pris note du document TC/XXIII/4 Rev. mais a repete que, compte 
tenu de son domaine de competence, le champ d' application de cette analyse 
serait assez limite etant donne que 99% des varietes ne seront examinees que , 
pendant une annee. 

78. Le TWV a pris note d'un document faisant etat de certains resultats obte
nus au moyen de l'analyse COY en ce qui concerne la betterave rouge; ce docu
ment, qui a ete distribue pendant la session, est reproduit a l'annexe II du 
document TWV/XXI/23 Prov. Il a note que, dans le cadre de l'analyse precitee, 
avec un seuil de 1%, il est possible de distinguer davantage de variates qu'au 
moyen de la methode 2 sur 3 et que l'analyse des resultats portant sur deux ans 
a l'aide de la methode COY, modifiee au moyen de l'analyse MJRA, a un pouvoir 
discriminant superieur a l 'analyse COY. Le grand pouvoir discriminant de 
l'analyse COY modifiee par !'analyse MJRA pourrait toutefois etre imputable au 
faible nombre de varietes utilisees et il conviendrait d'etudier de fa9on plus 
approfondie la question du nombre minimal de varietes necessaires a !'applica
tion de cette methode. Le TWV a note que l'analyse COY necessitera que l'exa
men porte sur un plus grand nombre de varietes. 

79. Le TWV a aussi pris note d'un document consacre a !'etude methodologique 
de l 'examen DHS 
ete distribue au 
TWV/XXI/23 Prov. 
l'examen DHS des 
discriminant. 

pour la carotte (en fran9ais seulement); ce document, qui a 
cours de la session, est reproduit a l'annexe III du document 

L'etude analyse les principaux caracteres utilises pour 
carottes du point de vue de leur fiabilite et de leur pouvoir 

(voir le paragraphe 5.iii) du document TWA/XVII/9 Prov., les paragraphes 7 a 26 
du document TWC/VI/13 Prov., le paragraphe 9 du document TWF/XIX/11 Prov., le 
paragraphe 7 du document TWO/XXI/16 Prov., les paragraphes 15 et 16 du document 
TWV/XXI/23 Prov.) 
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80. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures gui pourraient etre 
prises. 

Invitations relatives a la tenue des sessions des groupes de travail techniques 

Invitations en ce gui concerne la tenue de sessions au Japon 

81. Le TWF, le TWO et le TWV ont pris note de 1' invitation qui leur a ete 
faite par le Japon de tenir leur session de 1989 dans ce pays. Le TWF et le 
TWO ont regrette de ne pas avoir eu suffisamment de temps pour rassembler les 
informations necessaires pour leur permettre d' accepter cette invitation au 
cours de cette session. Ils se sont declares interesses par la possibilite de 
tenir une session au Japon et rassembleront des renseignements supplementaires 
en ce qui concerne les aspects financiers d' une session de ce genre, en cas 
d' invitation pour 1990 ou une annee ulterieure. Le TWV qui a rencontre en 
partie les memes difficultes a finalement decide de tenir sa prochaine session 
de preference au Japon, a compter du 21 aout 1989, et d'informer neanmoins les 
autorites japonaises que, si la session pouvait etre reportee a 1990, un plus 
grand nombre d'experts seraient en mesure d'y participer. 

(voir le paragraphe 29 du document TWF/XIX/11 Prov., le paragraphe 43 du docu
ment TWO/XXI/16 Prov., le paragraphe 35 du document TWV/XXI/23 Prov.) 

82. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent et a 
etudier les mesures gui pourraient etre 
prises. 

Invitations d'experts techniques des organisations professionnelles 

83. Le TWA et le TWF ont note que la participation d' experts techniques aux 
travaux du groupe de travail est tres utile pour 1' examen non seulement des 
principes directeurs d'examen mais aussi d'autres questions. Ils ont note en 
outre les difficultes rencontrees par les organisations professionnelles lors
qu 1 elles doi vent designer des experts techniques pour chaque espece, experts 
parmi lesquels le president doit ensuite choisir ceux qui doivent etre invites 
pour une question donnee a une session determinee. Si, une fois lancees les 
invitations, des difficultes empechent les experts de participer aux travaux, 
les organisations professionnelles ne peuvent plus, faute de temps, remplacer 
l'expert par un autre etant donne que le temps manquerait pour mettre en oeuvre 
toute la procedure d'invitation. 

84. Les groupes de travail ont done fait leur le souhait des organisations 
professionnelles et ont propose au Comite de demander aux organisations 
professionnelles de designer des experts techniques pour participer a une 
partie d'une session determinee d 1 un groupe de travail technique pour certaines 
especes ou certaines questions, etant entendu que les experts designes par les 
organisations sont definitivement invites sans avoir besoin d 1 etre selectionnes 
et sans que leur nom doive etre approuve par le president du groupe de travail 
technique correspondant. Cette procedure devra s I appliquer a moins quI elle 
ait pour resultat d'accroitre de fa90n excessive le nombre d'experts techniques 
participant aux sessions des groupes de travail techniques. 
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(voir le paragraphe 34 du document TWA/XVII/9 Prov., le paragraphe 7 du docu
ment TWF/XIX/11 Prov.) 

Observations des couleurs 

85. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Photographies en couleurs destinees a completer les descriptions varieta
les et les demandes de protection 

86. Le TWF a ete informe qu'aux Pays-Bas les demandes de protection pour les 
varietes ornementales devront etre completees par une photographie en couleurs 
representative de la variete. L'utilisation de photographies pour les demandes 
de protection constituera un point de l'ordre du jour de la prochaine session. 

(voir le paragraphe 6 du document TWF/XIX/11 Prov.) 

Groupe de couleurs 

87. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

88. Le TWO a pris note du rapport de 1' expert de la Republique federale 
d'Allemagne sur l'etat d'avancement des travaux en ce qui concerne l'etablis
sement, de fa9on empirique, des groupes de couleurs a l'interieur du Code des 
couleurs RHS pour faciliter le tri des varietes sur ordinateur. Mme Loscher 
(Republique federale d'Allemagne) redigera, avant la fin de l'annee en cours, 
un document sur ce groupement de couleurs qui sera distribue aux Etats membres. 

89. Le TWO a pris note d I un rapport redige par 1' expert de la Republique 
federale d' Allemagne sur les essais realises en commun avec le Groupe de 
!'enregistrement de la Commission permanente (VKC) de la Societe royale d'hor
ticul ture et de botanique (KMTP) des Pays-Bas sur 1' utilisation d' un colori
metre. Les premiers resul tats obtenus paraissent assez encourageants. Les 
essais seront poursuivis en Allemagne (Republique federale d') et aux Pays-Bas. 
Il a toutefois ete declare qu'il ne sera pas possible de remplacer totalement 
les codes de couleurs etant donne que les melanges de couleurs ne peuvent pas 
etre mesures. La taille de la partie coloree de la plante peut aussi etre 
determinante en particulier si elle est trop petite. 

(voir les paragraphes 21 et 22 du document TWO/XXI/16 Prov.) 

Resistances 

Utilisation du terme "resistance" 

90. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

91. Le TWV a pris -note du document TWV/XXI/13 sur les caracteres de resistance 
pour les varietes de melon. Apres avoir debattu de la resistance, de la tole
rance et l'hypersensibilite sur le plan phytopathologique, le TWV a recommande 
au Comite d' utiliser de preference dans les principes directeurs d' examen de 
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1 1 UPOV les caracteres lies a la notion de "resistance". Il a recommande en 
outre les definitions ci-apres pour les termes "resistance" et "tolerance" : 

"On entend par resistance la capaci te d' une plante a empecher ou a ralen
tir 1 1 infection et 1 'apparition ulterieure d' un agent pathogene, grace aux 
mecanismes d'autodefense". 

"On entend par tolerance la capacite d 1 une plante a supporter 1 'infection 
cause par un agent pathogene avec une faible reaction ou sans reaction, comme 
en temoigne 1 1 absence plus ou moins totale de symptomes ou 1 'absence d' inci
dence sur le rendement ou la qualite". 

92. Le TWV a pris note du document TWV/XXI/21 dormant des resultats sur 
1 1 inventaire des maladies et des races de maladie pour lesquelles des Etats 
membres imposent des examens visant a determiner les varietes resistantes. 

(voir les paragraphes 20 et 23 du document TWV/XXI/23 Prov.) 

93. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Resistance du melon et de la laitue 

94. Le TWV a convenu de presenter 
approbation et publication en tant 
d 1 examen du melon, apres avoir decide 
nouvelle version de ce document figure 

au Comite le document TWV/XXI/13 pour 
qu'additif aux principes directeurs 

d'apporter plusieurs modifications. La 
dans le document TC/XXIV/5. 

95. Le TWV a pris note du document TWV/XXI/14 qui contient un rapport sur 1a 
reunion du sous-groupe sur Bremia lactucae qui s'est tenue le 4 novembre 1987 
a Cambridge (Royaume-Uni). Des experts de 1 1 Allemagne (Republique federale 
d 1 ), de la France et des Pays-Bas ont presente des documents dans lequels 
figuraient des observations sur le rapport; ces documents, qui ont ete 
distribues pendant la session, sont reprodui ts a 1 'annexe IV du document 
TWV/XXI/23 Prov. Le TWV a note qu'il est rationnel d'identifier les genes de 
resistance de Bremia lactucae pour les varietes de laitue tout en regrettant 
toutefois que les Etats membres du groupe de travail n'aient pas encore pu se 
mettre d'accord sur certains points, par exemple sur les genes R et les races 
de Bremia utiles. Il a decide d'elaborer, en tant qu'initiative minima1e, une 
liste de base des genes R et des races de Bremia que tous les Etats membres 
utiliseront. Cette liste ne devra pas etre exhaustive mais pourra etre libre
ment completee par chaque Etat membre. Un premier projet de cette liste sera 
etabli par des experts du Royaume-Uni et sera distribue aux experts de 
l'Allemagne (Republique federale d'), de la France et des Pays-Bas avant d'etre 
envoye par la suite au Bureau de 1 'UPOV d' ici a la fin du mois de decem
bre 1988, afin d'etre distribue a tous les Etats membres pour observations le 
15 mars 1989 au plus tard. 

(voir les paragraphes 18, 19 et 21 du document TWV/XXI/23 Prov.) 

96. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 



TC/XXIV/3 
An!lexe, page 21 

Examens en vue de determiner la resistance et examens realises par electro
phorese 

97. Le TWA a trai te de la possibili te d' incorporer d' aut res caracteres de 
resistance dans les principeS directeurs d I examen de la luzerne (par exemple 
resistance a !'anthracnose, au fletrissement, ala pourriture, au fletrissement 
fusarien, aux nematodes). Au cours du debat correspondant, les experts des 
obtenteurs ont demande de faire savoir au Comite qu'ils prefereraient utiliser 
pour 1' examen des caracteres distinctifs les caracteres de resistance plutot 
que !'electrophorese meme si l'examen est plus difficile et plus couteux 
a realiser. 

(voir le paragraphe 7.vi) du document TWA/XVII/9 Prov.) 

98. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Niveaux d'expression dans les principes directeurs d'examen 

99. Les groupes de travail ont pris note des documents TC/XXIII/5 et 
TC/XXIII/7. Ils ont examine le document TC/XXIII/5 dans sa totalite et ont 
examine chacun des exemples cites. Dans la plupart des cas, le TWF a marque 
son accord avec les propositions presentees mais, parfois, par exemple en ce 
qui concerne les exemples 8 .1, 12.6 et 12.7, il a indique que le caractere 
doit etre traite d'un point de vue quantitatif ou qualitatif selon !'expression 
du caractere dans 1 'espece consideree. Il a laisse au Comi te le soin de 
choisir l'ordre des niveaux d'expression en ce qui concerne les exemples 13.8 
et 13.9. 

100. Le TWV a fait les observations suivantes : i) il n' a pas pu suivre les 
niveaux et/ou les notes correspondant aux exemples 14.3, 16.3, 16.4; ii) il 
n' a pas utilise les niveaux et/ou les notes correspondant aux exemples 9. 2, 
9.4, 9.5, 11.4, 13.1, 14.1; iii) les niveaux et/ou les notes correspondant 
aux exemples 8.1, 12.4 a 12.7 dependent des especes considerees; iv) l'ordre 
des niveaux de 1'exemple 12.8 est preferable a celui de l'exemple 12.9; v) il 
ne faut pas exclure la possibilite d'utiliser les niveaux ou/les notes corres
pondant a l'exemple 16.1. 

101. Le TWO a pris note des documents TC/XXIII/5 et TC/XXIII/7. Il a estime 
que les possibilites d'expression ne doivent pas etre limitees de fa90n exces
sive. Il tiendra compte de ce document et examinera certaines propositions 
pendant 1'examen des differents principes directeurs d'examen. 

(voir le paragraphe 15 du document TWF/XIX/11 Prov., le paragraphe 8 du docu
ment TWO/XXI/16 Prov., le paragraphe 12 du document TWV/XXI/23 Prov.) 

102. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

Liste d'ouvrages et d'autres documents de reference 

103. Les groupes de travail ont pris note du document TWV/XXI/3 qui contient 
des renseignements supplementaires par rapport a ceux figurant dans 1e docu
ment TC/XXII/4. Ils ont invite leurs membres a informer le Bureau de 1 'UPOV 
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de toute addition 0U COrrection quI il Sera peut-etre necessaire d I apporter a 
ce document. 

(voir le paragraphe 17 du document TWF/XIX/11 Prov., le paragraphe 13 du docu
ment TWV/XXI/23 Prov.) 

104. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

Couleur du hile pour la feve et la feverole 

105. Le TWA a pris note du paragraphe 24 du document TC/XXIII/6. De nombreux 
membres du groupe de travail ont declare que la couleur du hile n'est pas un 
caractere important pour l'examen de l'homogeneite des varietes de feveroles. 
Enfin, le TWA a decide quI aucune modification ne devra etre apportee au 
compromis du Comite (paragraphes 23 a 25 du document TC/XXI/7). 

(voir le paragraphe 5.i) du document TWA/XVII/9 Prov.) 

Micropropagation 

106. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

107. Le TWF a longuement debattu de l'effet de la micropropagation sur 
!'expression des caracteres dans le cadre de l'examen des caracteres distinc
tifs. I1 a finalement ajoute dans le questionnaire technique de certains 
principes directeurs d'examen une question visant a determiner si le materiel 
vegetal a ete obtenu par micropropagation. Il a demande au Comite technique 
de debattre de 1' attitude a adopter compte tenu du fait quI actuellement une 
partie du materiel vegetal soumis peut etre obtenu par micropropagation. Une 
simple phrase sur le traitement par micropropagation du materiel vegetal pre
sente pourrait ne pas etre suffisante. Pour certaines varietes, il se peut 
que la micropropagation soit la seule methode de multiplication possible, ce 
qui empeche toute exclusion. 

(voir le paragraphe 16 du document TWF/XIX/11) 

Projet d'examen pilate au Danemark 

108. Le comite est invite 
les decisions necessaires. 

' a prendre 

109. Le TWO a re~u de la part d'experts de brefs rapports sur les faits nou
veaux survenus recemment dans leurs pays. Il a pris note avec un interet 
particulier du rapport de !'expert danois sur les premiers resultats d'un pro
jet pilate realise au Danemark comprenant des examens effectues par les obten
teurs et de celui de 1' expert du Royaume-Uni sur 1' etude du systeme d I examen 
des varietes dans ce pays. Le rapport preliminaire sur le projet pilote danois 
est reproduit a l'annexe II du document TWO/XXI/16 Prov. 

(voir le paragraphe 4 du document TWO/XXI/16 Prov.) 



Accroissement de 1 1 efficacite 

TC/XXIV/3 
Annexe, page 23 

0111 

110. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

111. Le TWO a pris note de certaines idees generales exprimees par 1 1 expert 
d 1 Israel en ce qui concerne la possibilite d 1 economiser de l'argent et du temps 
micessaire grace a une cooperation plus etroite et a un meilleur echange de 
donnees en matiere de descriptions varietales ainsi quI a la fourni ture de 
renseignements plus comp1ets sur les varietes de maniere a reduire considera
blement le nombre de varietes de reference qu'il est necessaire de cultiver a 
cote des varietes proposees. Le groupe de travail a encourage 1 I echange de 
donnees a un niveau bilateral. Il a note par ailleurs que la centralisation 
des examens a deja beaucoup contribue a abaisser les couts pour les differents 
offices. Il poursuivra 1 I examen de cette question a sa prochaine session a 
partir d'un document qui doit etre redige par l'expert d'Israel. 

(voir le paragraphe 23 du document TWO/XXI/16 Prov.) 

112. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent. 

Liste supplementaire de caracteres dans les principes directeurs d'examen 

113. Le TWO a examine la possibilite d 1 elaborer, pour les oeillets, une liste 
de caracteres qui, normalement, ne serait pas utilisee regu1ierement et qui ne 
figurerait done pas dans les principes directeurs d'examen de 1'UPOV; toute
fois, cette liste pourrait etre utilisee a 1 'occasion, en cas de besoin. Il 
est finalement parvenu a la conclusion qu 1 il ne devrait pas etre donne suite a 
cette idee. 

114. Le TWV a examine la possibilite d 1 indiquer, pour toutes les varietes 
indiquees a titre d 1 exemples, leur niveau d'expression dans 1es caracteres 
utilises pour le groupement des varietes et d 1 ajouter ces indications aux 
principes directeurs d'examen de l'UPOV sous la forme d 1 une annexe speciale de 
maniere a facili ter 1 I evaluation des caracteres distinctifs. Bien que les 
avantages presentes par cette fa9on de proceder aient ete reconnus, le travail 
et les difficultes qui en decoulent ont finalement amene le TWV a ne pas adop
ter cette proposition. 

115. Le TWV a examine une proposition tendant a faire figurer des varietes 
indiquees a titre d'exemples dans les principes directeurs d'examen de 1 1 UPOV 
independamment du tableau des caracteres et d'ajouter ces varietes aux princi
pes directeurs d'examen SOUS la forme d'une annexe Speciale revisee de temps a 
autre, etant donne que Certaines deS varietes indiqueeS a titre d I exemples 
peuvent, apres quelque temps, ne plus etre offertes dans le commerce et doivent 
etre remplacees par d'autres. Le TWV a convenu de recommander au Comite que, 
Si necessaire, les Varietes indiquees a titre d I exemples dans les principes 
directeurs d I examen puissent etre remplaceeS par d I aut res Si elles ne SOnt 
plus offertes dans le commerce et que, dans le cas ou de nombreux changements 
interviendraient pour des principes directeurs d 1 examen donnes, une liste 
modifiee des varietes indiquees a titre d'exemples soit etablie. Cela ne 
devrait neanmoins etre le cas que tous les trois ou cinq ans au maximum, une 
fois etablie la derniere version des principes directeurs d'examen. Cependant, 
il conviendrait de ne pas etablir des le depart une annexe Speciale; les 
varietes indiquees a titre d 1 exemple devraient, comme actuellement, etre 
incorporees dans le tableau des caracteres. 
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(voir le paragraphe 36 du document TWO/XXI/16 Prov., les paragraphes 6 et 7 
des documents TWV/XXI/23 Prov.) 

116. Le comi te est invite 
note des renseignements qui 
et a etudier les mesures qui 
etre prises. 

a prendre 
precedent 

pourraient 

Definition et examen des varietes hybrides 

117. Cette question constitue le point 8 du projet d 1 ordre du jour. En 1988, 
seul le TWA a brievement debattu de cette question. 

118. Le TWA a pris note du document CAJ/XX/7 qui expose la procedure d 1 examen 
appliquee en vue d 1 apprecier le caractere distinctif des varietes hybrides de 
ma1s etudiees en France et des avantages offerts par cette procedure. Des 
experts ont note que cette procedure ne posera aucun probleme si elle est uti
lisee pour selectionner les varietes proposees; toutefois cette methode ne 
pourra etre adoptee en tant que methode officielle d I examen DHS quI a 1 1 issue 
de nouveaux debats et si des nouvelles donnees d 1 experience sont rassemblees. 
Le TWA a convenu d 1 examiner de nouveau cette question a sa prochaine session. 
Cette meme question sera aussi examinee pendant les journees d I etude sur le 
ma1s qui se tiendront a Versailles (France) les 3 et 4 octobre 1989 [ces jour
nees d 1 etude ont ete avancees aux 2 et 3 octobre 1989]. 

(voir le paragraphe 11 du document TWA/XVII/9 Prov.) 

Ecarts minimaux entre les varietes 

119. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

120. Cette question constitue le point 9 de 1 1 ordre du jour. 

121. Le TWC a note que cette question a ete reexaminee par plusieurs organes 
de 1 1 UPOV au cours de leurs sessions de 1 1 automne de 1 1 annee precedente. Le 
groupe de travail a pris note en particulier des paragraphes 14 a 17 de 
l 1 annexe V du document TC/XXIII/6. Apres un long debat sur la fa9on dont il 
pouvait contribuer a resoudre les problemes qui se posent, il a finalement 
decide de demander aux autres groupes de travail techniques de choisir chacun 
deux especes et, pour ces especes, certains caracteres qui posent des problemes 
particuliers. En ce qui concerne les caracteres retenus, il conviendra d 1 eta
blir pour la totalite de la collection de varietes la liste des donnees 
rassemblees pendant plus de deux ans; parallelement a cette liste, les groupes 
de travail devront expliquer les problemes rencontres pour lesquels ils ont 
besoin de conseils et indiqueront la pratique ou les regles qui ont court ou 
les solutions appliquees actuellement en vue de resoudre ces problemes, ainsi 
que tout autre renseignement sur les solutions souhaitees. Les renseignements 
fournis par les groupes de travail techniques devront parvenir a M. Law 
(Royaume-Uni) avant la fin du mois de septembre 1988. M. Law les examinera 
afin de voir s I ils peuvent etre distribues directement aux membres du TWC ou 
Si CertainS elements d I information SUpplementaireS peuvent etre demandes au 
prealable aux groupes de travail techniques. 
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122. Compte tenu de la proposition du TWC, les groupes de travail ont decide, 
avec reticence en ce qui concerne le TWA et le TWO, de choisir certaines espe
ces et, parmi celles-ci, certains caracteres qui posent des problemas particu
liers sur le plan des ecarts minimaux et de rassembler des donnees sur ces 
caracteres, ainsi que les autres renseignements demandes, comme cela est indi
que plus haut. Les especes choisies par les groupes de travail et les pays 
charges de fournir les renseignements sont les suivantes 

TWA 

TWF 

TWO 

TWV 

Ray-grass 
Tournesol 
Paturin des pres 

Bananier 
Pommier 
Fraisier 

Gerbera 
Pelargonium ou 
Saintpaulia 

Carotte 
Feve et feverole 
Oignon 

Royaume-Uni 
Espagne 
Republique federale d'Allemagne 

Afrique du Sud 
Royaume-Uni 
Republique federale d'Allemagne 

Pays-Bas 

Republique federale d'Allemagne 

France 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 

123. Le TWC et le TWV ont note que, deja actuellement, dans le cas de certaines 
especes, ce n' est pas parce qu' il existe une difference importante entre une 
variete proposee et une autre variete que la variete proposee est necessaire
ment consideree comme une variete nouvelle distincte. Pour des raisons qui ne 
sont pas forcement liees a l'examen en culture, les autorites exigent souvent 
un ecart minimal qui, pour certains caracteres, est beaucoup plus important 
que 1 'ecart exige selon 1 'evaluation statistique des resul tats des examens. 
Le TWC a cite comme exemple la difference d'au moins un jour qui peut exister 
sur le plan de la precocite pour certaines especes. 

(voir le paragraphe 6.iv) du document TWA/XVII/9 Prov., les paragraphes 54 et 
55 du document TWC/VI/13 Prov., le paragraphe 13 du document TWF/XIX/11 Prov., 
le paragraphe 13 du document TWO/XXI/16 Prov., le paragraphe 17.v) du document 
TWV/XXI/23 Prov.) 

124. Le comi te est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et ~ etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 
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125. Cette question constitue le point 10 du projet d'ordre du jour. 

126. On trouvera des renseignements sur ce point de l'ordre du jour dans les 
documents TWV/XXIII/16 et TC/XXIV/4. 

12 7. Le comi te est invite a prendre 
les decisions necessaires. 

[Fin de l'annexe et du document] 
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